PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Vendredi 4 décembre 2009

L’an deux mille neuf, le vendredi quatre décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON,  Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE (arrivée 20h40), Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Mademoiselle Céline REUZE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur André LAVADOU, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Madame Marie-France GROSSE.

Etaient absent(e)s représenté(e)s : Madame Anne-Marie NADAUD (pouvoir à Monsieur Bernard BEBOT), Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Madame Nicole LOUCHART), Monsieur Gérard MOLKO (pouvoir à Madame DESCHAMPS), Monsieur Christophe ALLARD (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS). 

Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire de séance : M. Patrick BEGUIN à l’unanimité.

Madame DESCHAMPS précise que le Conseil Municipal accueille en son sein Monsieur LAVADOU, en remplacement de M. Francis RODIER démissionnaire, et qu’il devra voter pour remplacer M. RODIER dans les différentes instances où il siégeait.
1.  fonctionnement interne du conseil municipal
Document 1. –  Election d’un représentant du conseil municipal au sein des différentes commissions municipales en remplacement de M. RODIER, démissionnaire.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote au fur et à mesure.

Madame Paulette DESCHAMPS, Maire, rappelle que, 

· conformément à l’article L. 270 du Code Electoral, dans les communes de plus de 3 500 habitants et à la suite de la démission de Monsieur Francis RODIER, chaque élu(e) venant dans l’ordre sur la liste « Le Perray Notre Commune» après Madame Hélène BALDET-HELOIN doit être contacté(e) afin d’être installé(e) au poste devenu vacant. 

· S’est porté(e) candidat(e) à cette installation Monsieur André LAVADOU

Madame le Maire prend acte de cette installation.
D’autre part, il est rappelé que par délibération en date du 28 mars 2008, des élus ont été désignés dans les différentes commissions municipales, divers syndicats,

Il convient donc, à la suite de la démission de Monsieur Francis RODIER, de procéder par élection, à son remplacement dans les organismes mentionnés ci-après, ceci en tenant toutefois compte du principe de proportionnalité inhérent à la désignation d’élus dans les instances précitées :

Commission Sécurité et Circulation

(Proposition de M. LAVADOU - Liste « Le Perray Notre Commune »

(Proposition de M. BARON - Liste « Le Perray Autrement »

Aucune autre proposition n’étant formulée

Après vote à bulletin secret,

Le résultat de cette élection est le suivant :

 Nombre de bulletins : 29

 Bulletin blanc : 1

 Bulletin nul : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28

Ne prenant pas part au vote : 0

M. LAVADOU obtient : 22 voix

M. BARON obtient : 6 voix

Est donc élu en qualité de membre de la commission Sécurité et Circulation: M. LAVADOU

Commission Patrimoine et Environnement

(Proposition de M. LAVADOU - Liste « Le Perray Notre Commune »

(Proposition de M. BARON - Liste « Le Perray Autrement »

Aucune autre proposition n’étant formulée

Après vote à bulletin secret,

Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 29

Bulletin blanc : 1

Bulletin nul : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28

Ne prenant pas part au vote : 0

M. LAVADOU obtient : 22 voix

M. BARON obtient : 6 voix

Est donc élu en qualité de membre de la commission Patrimoine et Environnement : M. LAVADOU

Commission Jeunesse et Sports

(Proposition de M. PROVOT - Liste « Le Perray Notre Commune »

(Proposition de Mme GABIOU - Liste « Le Perray Autrement »

Aucune autre proposition n’étant formulée

Après vote à bulletin secret,

Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 29

Bulletin blanc : 1

Bulletin nul : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28

Ne prenant pas part au vote : 0

M. PROVOT obtient : 22 voix

Mme GABIOU obtient : 6 voix

Est donc élu en qualité de membre de la commission Jeunesse et Sports : 

M. PROVOT

Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet (SIRR)

(Proposition de M. LAVADOU - Liste « Le Perray Notre Commune »

(Proposition de M. POLENI -Liste « Le Perray Autrement »)

Aucune autre proposition n’étant formulée

Après vote à bulletin secret,

Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 29

Bulletin blanc : 1

Bulletin nul : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28

Ne prenant pas part au vote : 0

M. LAVADOU obtient : 22 voix

M. POLENI obtient : 6 voix

Est donc élu en qualité de membre du Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet (SIRR) : M. LAVADOU

Correspondant de défense pour les conseils municipaux

(Proposition de M. PROVOT - Liste « Le Perray Notre Commune »

(Proposition de M. BARON - Liste « Le Perray Autrement »

Aucune autre proposition n’étant formulée

Après vote à bulletin secret,

Le résultat de cette élection est le suivant :

Nombre de bulletins : 29

Bulletin blanc : 1

Bulletin nul : 0

Nombre de suffrages exprimés en séance : 28

Ne prenant pas part au vote : 0

M. PROVOT obtient : 22 voix

M. BARON obtient : 6 voix

Est donc élu en qualité de correspondant de défense : M. PROVOT

Document 2 -  Maintien ou retrait en fonction
Lecture de la déclaration de la liste majoritaire par Madame DESCHAMPS.

Mes chers collègues,
Mesdames, messieurs,

Les élus de la liste, Le Perray notre commune, sont au regret d’avoir été contraints de prendre la décision qu’ils soumettent, ce soir, au vote du conseil municipal. Le retrait, à un élu, des délégations et de la fonction de Premier Adjoint est une décision douloureuse, mais qu’il faut savoir prendre quand elle s’impose. 
Au cours de plusieurs réunions, j’ai été amenée, quelques mois après le début du mandat, à préciser ce que doivent être, en pratique et en droit, les relations entre élus et personnel municipal. 

Cependant, depuis plusieurs mois, nous avons dû faire face à une série de dérapages de notre premier adjoint qui ont entravé le bon fonctionnement de l’équipe municipale et des services municipaux : propos diffamatoires, non respect du personnel, déstabilisation des élus et du personnel.

Après plusieurs démarches en réunions de bureau et de liste, nous avons tenté, à plusieurs reprises, de lui faire comprendre que c’était là, une attitude incompatible avec sa fonction. Monsieur TOUCHARD n’en a tenu aucun compte. Ses propos et son comportement sont restés inchangés, débouchant naturellement sur la décision collégiale que nous avons prise.

Nous avons privilégié la cohésion de l’équipe municipale et le besoin de sérénité des services pour pouvoir continuer le programme pour lequel les Perrotins nous ont élus. 

Lecture de la déclaration de Monsieur TOUCHARD. 
Madame Le Maire, Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux, Mesdames et Messieurs.
Lors des élections municipales de 2008, j’ai été placé en N° 2 sur la liste « Le Perray Notre Commune ». Le corps électoral s’étant prononcé majoritairement pour cette liste, les Conseillers Municipaux m’ont élu Premier Adjoint du Maire sur Proposition de Madame Deschamps. J’ai accepté ce poste. 

Le 19 novembre 2009 Madame Deschamps m’a retiré ma délégation de fonctions.
Aujourd’hui, il est demandé au conseil municipal de me sanctionner d’une façon très catégorique en me retirant le titre de Premier Adjoint pour deux motifs :
-J’aurais provoqué des dysfonctionnements de l’équipe majoritaire.
-Le Personnel Communal aurait rencontré avec moi des difficultés.

Je récuse fermement ces griefs car Madame Le Maire n’explicite aucune référence à des faits précis.
Pendant les 19 mois qui viennent de s’écouler, j’ai rempli avec sérieux et conformément à mon mandat les missions qui m’étaient confiées (étude de territoire, voirie, urbanisme, assainissement et travaux), avec comme seul objectif de servir l’intérêt général et d’améliorer le cadre de vie des habitants du Perray. J’étais sur le terrain à l’écoute de chacun de nos concitoyens.
J’ai assisté assidûment aux réunions du Conseil Municipal, des différents syndicats et de la Communauté de Communes des Etangs.
J’ai approuvé toutes les délibérations présentées par l’équipe majoritaire.

En quoi ai-je provoqué un dysfonctionnement en agissant ainsi ?
Cette affaire est tout simplement lamentable.

Concernant les difficultés rencontrées par le personnel : j’ai fait part de diverses observations à Monsieur Brault, Directeur Général des Services et à Monsieur Roturier, Directeur des Services Techniques.
Mes observations sont restées parfois sans réponse et sans effet et mes paroles ont été parfois mal interprétées.

De plus certains travaux se faisaient sans que j’en sois informé.
J’avais l’habitude de suivre les travaux très sérieusement mais pouvait-il en être autrement dans ce domaine qui exige une grande rigueur ?

Il n’y a là aucune raison valable de mettre en cause le Personnel Municipal.
Je voudrais rappeler que ce n’est pas le Personnel Communal qui est responsable du bon emploi de l’argent public mais les Conseillers Municipaux.

En conclusion : je ne vois pas pourquoi Madame Le Maire provoque un vote du Conseil Municipal me concernant.
En agissant ainsi vous ne respectez pas le choix des électeurs.
Vous faites une grave erreur, préjudiciable à notre Commune.
Je crois que mes compétences étaient utiles à la vie du Perray.

Les polémiques, les bruits de couloirs, les ragots colportés et déformés ne m’intéressent pas.
Seules, les réalisations indispensables aux Perrotins me motivent.

Afin d’exprimer mon désaccord, je quitte la séance en vous annonçant :

Que, ce vendredi 4 décembre 2009 à 21 heures, je démissionne de ma fonction de Conseiller Municipal.
Et que, dès ce soir, je vais écrire à Madame le Sous-préfet pour lui soumettre ma démission de mon poste de premier adjoint. 

Votre délibération n’aura donc pas lieu d’être.

Je sors de cette salle, la tête haute, avec le sentiment de ne pas pouvoir faire plus pour notre Commune, mais avec l’heureuse perspective de consacrer mon temps et mon énergie à d’autres causes…

Bonsoir à tous.
Hervé Touchard

Monsieur TOUCHARD quitte le Conseil Municipal. 

Monsieur POLENI demande, avant le passage au vote, une suspension de séance pour que l’opposition puisse s’entretenir. Madame DESCHAMPS leur accorde quelques minutes.

L’opposition quitte la séance momentanément. La séance est suspendue à 21h20.

La séance reprend à 21h25. 

Monsieur POLENI déclare que l’opposition ne souhaite pas participer au vote. Selon eux, du fait de la demande de démission de Monsieur TOUCHARD, le vote n’a pas lieu d’être. Il indique que c’est la deuxième fois que des délégations sont ainsi retirées et exprime de ce fait la surprise de l’opposition. 
Madame DESCHAMPS demande à qui ils font référence. 

Monsieur POLENI nomme Monsieur LEON. 

Madame DESCHAMPS propose de passer au vote. 

Monsieur BARON indique qu’il n’y a pas lieu de voter si Monsieur TOUCHARD démissionne. 

Madame RESTEGHINI précise que si la liste d’opposition ne souhaite pas prendre part au vote, la majorité ne peut pas renier l’acte règlementaire et doit donc procéder au vote. La démission de Monsieur TOUCHARD n’est pas encore prise en compte pas la préfecture et le vote doit donc être effectué. La majorité prend cependant bien acte que l’opposition ne souhaite pas participer au vote. 

Le vote se fera à bulletin secret. 

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2122-18 relatif au pouvoir de délégation du Maire à ses adjoints ou à des membres du conseil municipal,

Vu l’arrêté n° 163/2009 du 19 novembre 2009 retirant la délégation de fonctions au 1er adjoint du maire, Monsieur Hervé TOUCHARD,

Considérant que le retrait de délégation implique obligatoirement l’examen par le Conseil Municipal du maintien ou non de Monsieur Hervé TOUCHARD au poste de 1er adjoint au maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

(Décide : de ne pas maintenir Monsieur Hervé TOUCHARD au poste de 1er adjoint au maire

La délibération est adoptée à l’unanimité (22 voix)

Ne participent pas au vote : 6 voix (M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD, Mme GROSSE).

2. Affaires FiNancières
Document 3 -  Affaires Financières – Subventions communales aux associations – Année 2009.
Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 20 mars 2009 adoptant le budget primitif 2009,

Vu la délibération en date du 4 décembre 2009 adoptant la décision modificative n°1 pour 2009 du budget communal,

Considérant l’importance, pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations loi 1901 et de la participation des citoyens à la vie de la Commune,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame le Maire,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré   

· décide de verser aux associations pour l’exercice 2009 les subventions telles que figurant en annexe

· dit que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement figurent au budget de l’exercice 2009

· indique que le tableau des subventions publié en annexe du budget primitif 2009, conformément aux dispositions de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 est modifié comme suit.

La délibération est adoptée à l’unanimité
Document 4 -  Affaires Financières – Décision modificative – Budget communal 2009.
La décision modificative du budget communal est votée chapitre par chapitre, comme suit :
Recettes de Fonctionnement : 

Chapitre 73
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 74
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 75
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 77
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 042

6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Le total des recettes de fonctionnement cumulées est donc de – 48 278€.
Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 011
4 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE, 
2 contre : Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.
Chapitre 012
3 abstentions : Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE.

3 contre : Monsieur POLENI,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

Chapitre 022

3 abstentions : Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE.

3 contre : Monsieur POLENI,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

Chapitre 65
3 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Madame GROSSE.

2 contre : Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

Chapitre 66
5 abstentions : Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

1 contre : Monsieur POLENI.

Chapitre  042
5 abstentions : Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

1 contre : Monsieur POLENI.
Monsieur DENOIS demande aux élus où est l’œuvre d’art achetée lors du dernier salon. 

Monsieur BEGUIN lui indique que le tableau de Michel BRETON se trouve en mairie au-dessus des bureaux de l’accueil. 

Monsieur DENOIS demande si la collection sera enrichie. 

Monsieur BEGUIN lui explique que cela ne se fera qu’en fonction du budget. Si ce dernier le permet alors un système d’exposition permanente en mairie  pourra être proposé. 

Recettes d’investissement :

Chapitre 13
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 23
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 040

5 abstentions : Madame GABIOU, Monsieur BARON, Madame GROSSE,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD.

1 contre : Monsieur POLENI.

Le total des recettes d’investissement est donc de 278 042€.

Dépenses d’investissement :

Chapitre 20
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 21
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 23
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 040
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 020

6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Lecture de la Délibération par Monsieur BEBOT. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 20 mars 2009 adoptant le Budget Primitif 2009,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits tels que figurant dans le tableau ci-après ,

Après avis de la Commission de finances du 16 novembre 2009,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n°1 du Budget Communal 2009  telle que figurant dans le tableau ci-après et détaillé dans l’état annexé:

	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	011

Charges à caractère général

012

Charges de personnel

65

Autres charges de gestion courante

66

Charges financières

022

Dépenses imprévues

042

Opérations d’ordre entre sections


	54 064.00 €

10 000,00 €

196.00 €

- 20 200.00 €

- 92 638.00 €

300.00 €
	73

Impôts et taxes

74

Dotations et participations

75

Autres produits de gestion courante 

77

Produits exceptionnels

042

Opérations d’ordre entre sections 
	- 100 000.00 €

35 039.00 €

10 000.00 €

457.00 €

6 226.00 €

	TOTAUX
	- 48 278.00 €
	TOTAUX
	- 48 278.00 €


	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	20

Immobilisations incorporelles

21

Immobilisations corporelles

23

Immobilisations en cours

040

Opérations d’ordre :

020

Dépenses imprévues 


	233 000.00 €

18 608.00 €

21 22.00 €

6226.0 €

-1 414.00  €
	13

Subventions d’investissement

23

Immobilisations en cours

040

Opérations d’ordre entre sections


	262 792.00 €

15 250.00 €

300.00 €



	TOTAUX
	278 342.00 €
	TOTAUX
	278 342.00 €


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitres.

Section de fonctionnement

Recettes

Chapitres 73, 74, 75, 77 et 042 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON,

                                                        M. DENOIS, M. ALLARD, Mme GROSSE

Dépenses

Chapitre 011 : - 4 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, Mme GROSSE

                        - 2 contre : M. DENOIS, M. ALLARD

Chapitres 012 et 022 : - 3 abstentions : Mme GABIOU, M. BARON, Mme GROSSE

                                  - 3 contre : M. POLENI, M. DENOIS, M. ALLARD

Chapitre 65 : - 3 abstentions : M. POLENI, M. BARON, Mme GROSSE

                      - 2 contre : M. DENOIS, M. ALLARD

Chapitres 66 et 042 : - 5 abstentions : Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD,                 Mme GROSSE

                                       - 1 contre : M. POLENI

Section d’investissement

Recettes

Chapitre 13 et 23 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS,                           M. ALLARD, Mme GROSSE

Chapitre 040 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD, 
                         Mme GROSSE

Dépenses

Chapitres 20, 21, 23, 020 et 040 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD, Mme GROSSE

Document 5 -  Affaires Financières – Décision modificative – budget logements communaux 2009.
La décision modificative du budget des logements communaux est votée chapitre par chapitre, comme suit :

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre 75
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD,              Madame GROSSE. 

Chapitre  042
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD,              Madame GROSSE. 

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 022
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD,              Madame GROSSE. 

Dépenses d’investissement : 

Chapitre 23
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU,  Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 040
5 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD,              Madame GROSSE. 

Monsieur BARON demande ce qui sera fait sur le bâtiment n°23  rue de Chartres.

Madame DESCHAMPS précise que le bâtiment a été mis hors d’eau (travaux de réfection de toiture) ce qui laisse maintenant le temps à la réflexion sur le devenir de ce bâtiment puisqu’il est maintenant protégé. Les travaux qui doivent être faits à l’intérieur sont très conséquents. 

Lecture de la délibération par Monsieur BEBOT.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 20 mars 2009 adoptant le budget primitif 2009,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits,

Après avis de la Commission de finances du 16 novembre 2009,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n° 1 du Budget Logements Communaux  2009  telle que figurant dans le tableau ci-après et détaillé dans l’état annexé:

	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	Chapitre 022

Dépenses imprévues


	-3 520.00 €

-3 520.00 €
	Chapitre 75

Compte 752 

Revenus des immeubles

Chapitre 042

Compte 777

Subventions transférées au résultat
	- 10 000.00 €

- 10 000.00 €

+ 6 480.00 €

+ 6 480.00 €



	TOTAUX
	- 3 520.00 €
	TOTAUX
	- 3 520.00  €


	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	Chapitre 23

Immobilisations en cours

Compte 2313 Constructions

Compte 2315 

Installations techniques

Chapitre  040

Compte 13912

Reprise sur autofinancement 
	- 6 480.00 €

320 939.00 €

- 327 419.00 €

6 480.00 €

6 480.00 €


	
	

	TOTAUX
	0.00 €
	TOTAUX
	0.00 €


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitres. 

Section de fonctionnement

Recettes

Chapitres 75 et 042 : - 5 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS, M. ALLARD,                 Mme GROSSE

Dépenses

Chapitre 022 : - 5 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS, M. ALLARD,                            Mme GROSSE

Section d’investissement

Dépenses

Chapitres 23 et 040 : - 5 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. DENOIS, M. ALLARD,                  Mme GROSSE

Document 6 -  Affaires Financières – Décision modificative – Budget assainissement 2009.
La décision modificative du budget assainissement est votée chapitre par chapitre, comme suit :

Dépenses d’exploitation : 
Chapitre 014
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Chapitre 68
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Recettes d’investissement :
Chapitre 041
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Dépenses d’investissement : 

Chapitre 041
6 abstentions : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS, Monsieur ALLARD, Madame GROSSE. 

Lecture de la Délibération par Monsieur BEBOT. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2311-1 à L.2312-1 à 4 et                 L 2313-1 et suivants,

Vu la délibération en date du 20 mars 2009 adoptant le budget primitif 2009,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements de crédits tels que figurant dans le tableau ci-après,

Après avis de la Commission de finances du 16 novembre 2009,

Après en avoir délibéré,

Le CONSEIL MUNICIPAL

ADOPTE la décision modificative n° 1 du Budget Assainissement 2009 telle que figurant dans le tableau ci-après 

	EXPLOITATION

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	011

Charges à caractère général

Compte 611

Compte 615

014

Atténuation de produits

Compte 701249

68

Dotations aux provisions pour risques

Compte 6815
	4 700.00 €

-4 700.00 €

-74 241.00 €

74 241.00 €
	
	

	TOTAUX
	0.00 €
	TOTAUX
	0.00 €

	INVESTISSEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	CHAPITRES
	MONTANTS
	CHAPITRES
	MONTANTS

	041

Opérations d’ordre patrimoniales

Compte 2315

23

Immobilisations en cours

Compte 2313

Compte 2315


	2 220.00 €

37 591.10 €

-37 591.10 €


	041

Opérations d’ordre patrimoniales

Compte 203


	2 220.00 €



	TOTAUX
	2 220.00 €
	TOTAUX
	2 220.00 €


Le Conseil Municipal précise que le budget est voté par chapitres. 

Section de fonctionnement

Dépenses

Chapitres 014 et 68 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS,               M. ALLARD, Mme GROSSE

Section d’investissement

Recettes

Chapitre 041 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD, Mme GROSSE

Dépenses

Chapitre 041 : - 6 abstentions : M. POLENI, Mme GABIOU, M. BARON, M. DENOIS, M. ALLARD, Mme GROSSE

Document 7 -  Affaires Financières – Programme exceptionnel pour la réalisation d’opérations de sécurité routière sur routes départementales en agglomération – Demande de subvention.
Madame DESCHAMPS précise l’importance de cette étude pour la prise en compte des projets de la commune par le Conseil Général. 
Monsieur DENOIS demande pourquoi l’approbation du rond point de la ZAC est insérée dans cette délibération. 
Madame DESCHAMPS indique que ce rond point fait partie tenante de l’étude de voirie dans sa globalité. Par ailleurs Madame Le Maire informe le conseil que le Département restreindra ses subventions et aides au strict minimum. 
Monsieur DENOIS indique que les propositions liées à la ZAC n’étant pas arrêtées il lui semble incongru de les cristalliser ici dans cette délibération. 

Madame DESCHAMPS explique que la ZAC n’en est qu’au stade de la concertation. Le principe du rond point est déjà adopté par le Conseil Général. Pour avoir une subvention il est nécessaire qu’une étude de voirie globale soit effectuée. 

Monsieur BARON précise que le principe du rond point à cet endroit est primordial. Il est donc nécessaire de le présenter ainsi dans l’étude de voirie pour pouvoir prétendre à des subventions de la part du Conseil Général. 
Un échange s’organise autour du principe du rond point à cinq branches. 

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

· Vu le Code Général des Collectivités territoriales

· Vu les projets de la commune nécessitant une étude sécurité routière sur routes départementales en agglomération

· Vu le nouveau programme exceptionnel d’aide aux communes pour la réalisation d’opérations de sécurité sur routes départementales en agglomération

· Vu les divers contacts menés avec les services du Conseil Général

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· APPROUVE le principe de l’aménagement d’un rond point à hauteur de la ZAC de la Forêt Verte.

· Décide de solliciter une subvention du Conseil général pour la réalisation d’une étude de sécurité routière sur routes départementales en agglomération, à hauteur de 80% d’un montant de dépense subventionnable plafonné à 15 000,00 € HT.

· s’engage à financer la part des dépenses restant à sa charge.

· Donne délégation à Madame Le Maire pour engager toutes les démarches nécessaires à la réalisation de cette étude et plus particulièrement à son financement (demande de subvention).
La délibération est adoptée à la majorité 

2 abstentions : M. DENOIS, M. ALLARD 

Document 8 -  Affaires Financières – Classe de découverte – séjour 2010 – Ecole de la Barantonnerie.
Lecture de la délibération par Madame LOUCHART.

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2009/54 du 10 septembre 2009 fixant la participation financière des familles, aux classes de découvertes, suivant leur quotient familial.

Attendu qu’il est prévu un séjour au Grand Bornand, du 29 janvier au 6 février 2010 pour les deux classes de CM 1 de l’école de La Barantonnerie.

Attendu que le coût du séjour organisé par la Société «  Côté Découvertes » s’élève à 644,50 € par enfant, assurance annulation comprise.

Attendu que les familles ne disposant pas des ressources suffisantes pour supporter cette dépense pourront faire appel au CCAS.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Dit que les familles ne disposant pas des ressources suffisantes pour supporter les frais de ce séjour sont invitées à solliciter le Centre Communal d’Action Sociale. Après étude de leur dossier par le service du CCAS, dans tous les cas, les familles devront s’acquitter à minima du coût des repas (représentant un montant de 103,20 € pour le séjour de 9 jours avec 8 petits déjeuners et                      16 repas).

· Précise que la participation financière des familles, quel que soit leur niveau de ressources, se fera en trois versements correspondant chacun à 33,34 %, 33,33 % et 33,33 % du montant dû par les familles. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 9 -  Affaires Financières – Institution d’un abattement à la base de 10% en faveur des personnes handicapées ou invalides pour la taxe d’habitation.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L2312-1 et suivants, L.2331-3,

Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636, 1407 III, et 1411

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu les lois de finances annuelles,

Madame le maire expose les dispositions de l’article 1411 II 3 bis du Code Général des Impôts qui permettent d’instituer un abattement de 10 % s’appliquant sur la valeur locative de l’habitation principale des personnes handicapées ou invalides. 

Cet abattement est égal à  10 % de la valeur locative moyenne des habitations de la commune.

Les personnes concernées doivent remplir une des conditions suivantes :

· être titulaires de l'allocation supplémentaire mentionnée à l'article L. 815-3 du code de la sécurité sociale, devenu l’article L. 815-24 du code de la sécurité sociale 

· être titulaires de l’allocation pour adultes handicapés mentionnée aux articles L.821-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

· être atteints d’une infirmité ou d’une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de l’existence (DB 6 D 4233 n° 20 à24)

· être titulaires de la carte d’invalidité mentionnée à l’article L.241-3 du code de l’action sociale et des familles.

L’abattement est également applicable aux contribuables qui ne remplissent pas personnellement les conditions précitées mais qui occupent leur habitation principale avec des personnes mineures ou majeures qui satisfont à une au moins des conditions précitées.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Décide d'instituer un abattement de 10 % en faveur des personnes handicapées ou invalides, prévu à l’article 1411 II 3 bis du CGI.

· Charge Madame le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

3.  Affaires  du Personnel
Document 10 -  Personnel  –  Consultation assurance statutaire avec le CIG.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Assurances,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 2,

VU le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

VU le Code des Marchés Publics et notamment l’article 35.1 alinéa 2 autorisant le recours à la procédure de marché négocié après publicité et mise en concurrence, lorsque les spécifications du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante pour permettre le recours à l’Appel d’Offres,

CONSIDERANT la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire,

CONSIDERANT que la passation de ce contrat doit être soumise au Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 28/09/2009 approuvant le renouvellement du contrat groupe selon la procédure négociée,

VU l’exposé du Maire,

VU les documents transmis (courrier et calendrier prévisionnel),

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

DECIDE de se joindre à la procédure de renégociation du contrat groupe d’assurance que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager début 2010 conformément à l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

ET

PREND ACTE que les taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat groupe d’assurance souscrit par le CIG à compter du1er janvier 2011.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

4.  Affaires Diverses

Document 11 -  Affaires Diverses – Modification des statuts du SIRR.
Madame DESCHAMPS rappelle que cette délibération fait suite à celle proposée lors d’un des derniers conseils : un problème lié au nombre de vice président a été relevé. Monsieur LARCHER, Président du SIRR a rassuré Madame DESCHAMPS et lui a indiqué que ce nombre sera revu dés que les statuts du SIRR seront votés. 
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-19 et L 5211-20,

Vu les demandes de retrait présentées par :
( les communes de Gazeran, Rambouillet, Vieille Eglise, Saint-Hilarion pour la carte B (équipement de sports et de loisirs intercommunaux)
( les communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambais, Gambaiseuil, Grandchamp, La Hauteville, le Perray en Yvelines, Rambouillet et la Communauté de Communes « Plaines et Forêts d’Yveline pour la carte F (concession des réseaux électriques)
( les communes d’Hermeray, Mittainville, Orcemont, Poigny la Forêt, Rambouillet et Saint-Hilarion pour la carte I (travaux d’intérêt général).
Vu les demandes de retrait du syndicat présentées par les commune d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville,
Vu la délibération 2009-40 du SIRR acceptant les demandes de retrait du syndicat des communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville,
Vu la délibération 2009-41 du SIRR adoptant les modifications de statuts consécutives à la suppression des cartes B – F et I qui ne comptent plus d’adhérents,
Sur proposition du Maire,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
· Prend acte des demandes de retrait des communes :

( pour la carte B de Gazeran, Rambouillet, Vieille Eglise, Saint-Hilarion 

( pour la carte F d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambais, Gambaiseuil, Grandchamp, La Hauteville, le Perray en Yvelines, Rambouillet et la Communauté de Communes « Plaines et Forêts d’Yveline

( pour la carte I d’Hermeray, Mittainville, Orcemont, Poigny la Forêt, Rambouillet et Saint-Hilarion

· Accepte le retrait des communes d’Adainville, Bourdonné, Condé sur Vesgre, Gambaiseuil, Grandchamp et la Hauteville

· Approuve la suppression des cartes B – F et I

· Approuve les statuts modifiés tels qu’ils figurent en annexe 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 12-  Affaires Diverses – Phase de concertation de la ZAC de la Forêt Verte.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

Monsieur DENOIS, demande à ce que le conseil soit régulièrement informé lorsque le maire engage des documents. 
Madame DESCHAMPS précise que les informations sont toujours exprimées en conseil municipal lors des engagements importants. Par ailleurs, les documents de la mairie sont ouverts à tous les conseillers municipaux, y compris à ceux de l’opposition. Elle les invite à venir si besoin. Il en est ainsi des droits de chaque conseiller municipal. 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et aux libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiée,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.300.1, L300.2 et L.311.1,

Vu le périmètre d’études ZAC institué par délibération municipale en date du douze juillet 2007,

Considérant que ce périmètre est justifié par la nécessité de construction d’équipements collectifs à vocation sociale, d’un accès à un habitat plus adapté pour les personnes âgées, et la volonté de la municipalité de réaliser des logements diversifiés,

Considérant que ces objectifs d’aménagement doivent être soumis à la concertation du public préalablement à la création de cette ZAC,

Considérant que les modalités de cette concertation prévues dans la délibération du 12 juillet 2007 doivent être complétées au vu des études en cours,

Sur proposition de Mme le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

ARTICLE 1

Approuve le lancement de la concertation préalable à l’adoption du dossier de création de la ZAC de la Forêt Verte.

Article 2
Approuve l’ouverture, à compter de l’adoption de la présente délibération et pendant toute la durée d’élaboration du projet, d’une procédure de concertation préalable associant le public, selon les modalités suivantes :

· Une réunion publique sera organisée courant décembre pour présenter les objectifs d’aménagement du secteur dit de la Forêt Verte ;

· durant la procédure, un dossier comportant notamment les plans et les études en cours sera mis à la disposition du public en Mairie aux jours et aux heures ouvrables de l’administration ;

· une information sur les modalités de la concertation sera effectuée par voie d’affichage en l’Hôtel de Ville, ainsi que dans un journal diffusé dans le Département ;

· de même, un registre destiné à recevoir les observations de toutes les personnes intéressées sera mis à disposition du public en Mairie aux jours et aux heures ouvrables de l’administration.

A l’issue de la concertation, un bilan sera présenté au Conseil municipal qui en délibérera.

Article 3

La présente délibération sera transmise à la Préfecture pour l’exercice du contrôle de légalité. Elle fera ensuite l’objet d’un affichage en Mairie durant toute la durée de la concertation.

Article 4
Autorise Mme le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

La délibération est adoptée à l’unanimité 

5. QUESTIONS DIVERSES

Monsieur BEGUIN, informe du concert de la Sainte Cécile samedi 5 décembre. Par ailleurs, à la bibliothèque un conteur viendra également ce même samedi soir. A partir de mi-décembre des peintres inaugureront les expositions de la bibliothèque. Le prochain salon d’art aura lieu du 6 au 14 mars 2010. 
Monsieur KERYFEN invite chacun à venir pour le concert de la Sainte Cécile. L’harmonie d’Epernon s’associera à celle du Perray-en-Yvelines. 

Monsieur POLENI précise donc que l’Origole aura lieu ce week-end avec 45 départements représentés et 4 pays différents dont les Etats-Unis. L’association organisatrice sera respectueuse des équipements mis à disposition des coureurs. Il y aura 500 coureurs. La course commencera à 22h00. Le parcours minimum est de 28km et le plus long de 75 km. Par ailleurs c’est une manifestation officielle du TELETHON. 

Monsieur CHERON informe que le marché de Noël du week-end précédent s’est très bien déroulé. Il remercie chaleureusement ses collègues ainsi que les bénévoles qui ont participé à ce marché de Noël. 

Madame DESCHAMPS indique que le prochain conseil aura lieu le 16 décembre 2009. 

Fin de la séance : 22h40.
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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